
WR I WRI Pi

comprime dans le comté de Riche
lieu bornée en front par la rivierç 
Sorel autrement dite Richelieu ou 
Clvambly par derrière par une ligne 
parallèle au coté Eft de la place roy
ale de la dite ville à la diltance de 
cent chaînes d’icelle tur le coté 
nord du fleuve St. Laurent et fur le 
coté lud par une ligne parallèle au 
coté fud de la place royale de la 
dite ville à la diftance de cent chaî
nes d’icelle. Cette ville ou bourg a
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le droit de choiiir un membre pout* 
l’aflemblée. /

WRI TS. Les writs pour les st. 31.0.111. 
elections feront émanés par le Gou- c' iU l8‘ 
verneur de la province dans qua
torze jours apres qu’ils auront été 
fcellés et ils feront adre fie s aux dif- î0, sr",lir' 
ferents officiers rapporteurs qu'il 
aura choifi. " Les writs pour Elire 5 j‘ c’- 

,de nouveaux membres, lorfque des 
places font vacantes, fortiront dans 
les llx jours apres information don- ,
née à l’office d’011 ils doivent éma
ner. Les retours et rapports de ces 
writs doivent être faits dans cin
quante jours au plus, excepté pour
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